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Date : le mardi 21 avril 2009
Ce mercredi en Commission sera débattu le projet de décret portant création d’une société de droit public « Société de Développement de Liège-Guillemins ». Ce sera enfin l’occasion pour la Région et la Ville de Liège d’entrer dans l’actionnariat de la société qui a pour but le développement local de la zone géographique du quartier de la gare des Guillemins.
Ce décret arrive bien tardivement alors que l’on sait que la gare est en construction depuis 2000 et que, depuis, rien n’a été fait pour l’aménagement de ce quartier qui se meurt et dont les habitants demandent maintenant une réelle perspective d’avenir.
Cette nouvelle société sert surtout à pallier les carences de la Ville. En créant un tel outil, Monsieur Daerden démontre l’échec des réformes en matière d’aménagement du territoire et les querelles et dissensions internes au PS de Liège qui font que le dossier est au point mort depuis des années.

Ce dossier illustre une fois de plus les pertes d’énergies et de moyens publics dont la majorité régionale fait preuve depuis plusieurs années. En termes de réforme de l’administration, nous avons eu droit ces dernières années à d’innombrables créations de sociétés publiques qui se superposent : SORASI, Cellule ESPACE, SPI+ sont des sociétés existantes qui auraient très bien pu prendre en charge le dossier des Guillemins. Mais au lieu de cela, on préfère créer des structures lourdes et coûteuses pour pouvoir y placer ses pions afin de garder la mainmise sur le dossier de A à Z en vue des prochaines élections.
Ce décret laisse planer de nombreuses zones d’ombre et demande des explications de la part du Ministre : plusieurs contradictions techniques sont à relever dans le décret, mais de manière plus générale, on est en droit de se demander à quoi servent les nombreuses sociétés déjà créées, quel est l’agenda caché du Ministre derrière une telle initiative (souhaite-t-il reprendre la main définitivement à la Ville ?), quel pouvoir de décision aura la Ville dans ce dossier, combien de personnes seront engagées dans cette nouvelle société ?
La Ville de Liège, inactive depuis le début dans ce dossier, a trouvé le moyen de se dessaisir de toute responsabilité en se réfugiant derrière cette nouvelle société.

C’est donc pour ces raisons que je m’opposerai demain en Commission à ce projet de décret et que l’ensemble du groupe MR votera contre.
Christine Defraigne

Députée Régionale
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